
































































Annexe - 01.01
Plénum du 22.11.2023

Titre Nom Prénom Présent Excusé Absent Titre Nom Prénom Présent Excusé Absent

Monsieur Alter Armand 1 Monsieur Frossard Alain 1

Monsieur Alter François 1 Madame Heinis Olivia 1

Monsieur Amos Guillaume 1 Madame Jaillet Constance 1

Monsieur Amos Samuel 1 Madame Léo Anne-Marie 1

Monsieur Baillifard Raphaël 1 Madame Löf Tora 1

Monsieur Berset Laurent 1 Madame Lovey Véronique 1

Monsieur Besse Cédric 1 Madame Luisier Marie-Gabrielle 1

Monsieur Besson Félix 1 Monsieur Maret Gérald 1

Monsieur Bircher Félicien 1 Monsieur Martin Sacha 1

Madame Bourgeois Laurence 1 Madame Mento Mélanie 1

Monsieur Bratter Marcus 1 Monsieur Michellod Patrick 1

Madame Bruchez Sari Esteve 1 Monsieur Morand Sylvain 1

Madame Chevrier Célia 1 Madame Oakman-Rossier Christine 1

Madame Corthay-Durrer Anne Claude 1 Madame Oreiller Marie 1

Monsieur Corthay Anthony 1 Madame Leijonhufvud Ebba à valider en
décembre

Madame Daragon Leyla à valider en
décembre Madame Pembe Tornay Colette 1

Monsieur Darbellay Baptiste 1 Monsieur Perrraudin Florian 1

Monsieur Délitroz Gabriel 1 Monsieur Roserens Stéphane 1

Monsieur Deslarzes Frédéric 1 Monsieur Rossoz Sébastien 1

Madame Deslarzes Sophie 1 Monsieur Roux François 1

Madame Egger Caroline 1 Monsieur Saillen Lionel 1

Monsieur Egger Nicolas 1 Monsieur Tellen Dominique 1

Monsieur Farquet Claude 1 Monsieur Terrettaz Cédric 1

Madame Farquet Sarah 1 Madame Tristan Martine 1

Madame Favre Aurélie 1 Madame Vaudan Emily 1

Monsieur Fellay Guillaume 1 Madame Vaudan Fanny 1

Monsieur Fellay Léonard 1 Monsieur Vaudan Julien 1

Monsieur Fellay Sébastien 1 Monsieur Veuthey François 1

Monsieur Fellay Simon 1 Madame Vincent Angeline 1

Monsieur Fournier Romain 1

27 2 0 22 5 1

Démissionnaires 49 7 1 57

PLR COGEST - Darbellay Jérôme - remplacé

Centre - JFCS - Céline Del Sordo

PLR SSP - Martine Gailloud - remplacé
Centre - JFCS - Céline Del Sordo
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CONSEIL GÉNÉRAL

22 NOVEMBRE 2023

MASTER PLAN TOURISME
&

STRATÉGIE MARKETING



PROCESSUS MASTER PLAN

02.2020

• Identification du besoin de réaliser un master plan (SDV)

• Important, mais pas prioritaire (réorganisation, covid, …) 

02.2021

• Début du processus / Commune – Verbier Tourisme

• Comité de Pilotage – Entretiens 

02.2022

• Choix du mandataire externe 

• Structuration du processus 



PROCESSUS MASTER PLAN

Etat des lieux 
Identification des 

enjeux
Vision et missions

Interviews

Etat des lieux

Sondages

Ateliers 

Synthèse

Ateliers de 

consolidation 

des enjeux

Identification 

des enjeux

Validation 

des enjeux

Ateliers 

vision

Validation de 

la vision

Identification 

des missions

Ateliers 

Objectifs 

généraux
Ateliers 

actions

VALIDATION

Rapport

Novembre 2022 à février 2023?Mai 2022 à janvier 2023? Janvier à décembre 2023Février à avril 2023?

Info publique

Rapport 

et outil 

dynamique

Outil 

dynamique

Consolidation

des objectifs

généraux

Site internet

Master plan



BASE STRATÉGIQUE MASTER PLAN

UN MASTER PLAN EST UN INSTRUMENT ÉVOLUTIF QUI PERMET DE CLARIFIER 

LES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES ET D’ASSURER LA COHÉRENCE DES 

ACTIONS (PUBLIQUES ET PRIVÉES) À MOYEN ET LONG TERME

▪ Le MASTER PLAN permet d’assurer une planification directrice en fixant les 

objectifs et les moyens sans avoir un caractère contraignant

▪ Il permet à l’ensemble des parties prenantes d’avoir une vision claire et 

transparentes des intentions de la Commune de Val de Bagnes, de Verbier 

Tourisme et des prestataires du tourisme

▪ Le MASTER PLAN fourni ainsi une base solide permettant à l’ensemble des 

acteurs d’orienter leurs actions dans un sens commun 



OBJECTIF ET MANIÈRE DE L’ATTEINDRE



ÉVITER DES ERREURS



PROCESSUS



PROCESSUS PARTICIPATIF

15 séances du comité de pilotage

26 entretiens individuels

15 ateliers participatifs

3 sondages 



ÉTAT DES LIEUX – ÉLÉMENTS INTERNES

FORCES FAIBLESSES



ÉTAT DES LIEUX – ÉLÉMENTS EXTERNES

OPPORTUNITÉS MENACES



ENJEUX



ENJEUX



VISION

objectif ambition

orientation 

qualitative

Orientation 

quantitative



ORIENTATIONS STRATÉGIQUES



AXES DE RÉALISATION

ÉCONOMIE, EMPLOI ET FORMATION

DURABILITÉ

INFRASTRUCTURES ET MOBILITÉ

OFFRE, ACCUEIL ET QUALITÉ

MARKETING ET PROMOTION



AXES DE RÉALISATION - OBJECTIFS



MASTER PLAN ≠ OREILLER DE PARESSE



SUIVI & ÉVOLUTION DU MASTER PLAN



SUIVI DES PROJETS – ORGANISATION & OUTIL



SUIVI DES PROJETS - COMMUNICATION



SUIVI DES PROJETS - COMMUNICATION



PLAN D’ACTION – UN PROCESSUS DYNAMIQUE



STRATÉGIE MARKETING



STRATÉGIE MARKETING

• Verbier promotion

• Partenaires touristiques

• Young & Rubicam

2014

Création de la stratégie

Processus collaboratif

• Verbier Promotion

• SDV – SDVB - Commune

• Agence Alps

2022
Adaptation à l’évolution des 

tendances et aux 
orientations stratégique et 

opérationnelles de la 
destination



STRATÉGIE MARKETING



NOTRE DÉFINITION DU «STYLE» DE LA DESTINATION



LA MARQUE «VERBIER PURE ENERGY»

TENDANCES DE CONSOMMATION POSITIONNEMENT ESSENCE DE LA MARQUE

THIS IS VERBIER

Un monde 

d’exception qui 

cultive les 

différences et où

chacun peut se 
réaliser



NOS AXES STRATÉGIQUES



COMMENT TOUS DEVENIR ACTEURS ?



MERCI POUR VOTRE ATTENTION



02 Planification financière 2024-2028

1Plenum du Conseil général – 22 novembre 2023

• Contexte et principes appliqués

• Investissements

• Recettes fiscales 

• Récapitulation du fonctionnement 

• Tableau des résultats

• Conclusion
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Contexte et principes appliqués1

Plenum du Conseil général – 22 novembre 2023
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Principes appliqués

▪ Mise au vert du Conseil municipal en février 2023 pour une priorisation des 
investissements

▪ Planification faite par les directeurs opérationnels dans le cadre du budget
▪ Priorisation des investissements
▪ Appui/services spécifiques (Sogesa (p.e.)
▪ Appréciation raisonnable des revenus (recettes fiscales)
▪ Adaptation / Correction des éléments à caractère non récurrents
▪ Cohérence avec les planifications financières précédentes

Plenum du Conseil général – 22 novembre 2023



4

Contexte et principes appliqués

Investissements

1

2

Plenum du Conseil général – 22 novembre 2023



Investissements « lourds »

5

Aménagement Curala  Planif 2024-2031 budget 2023 => cptes 2022 total 

TMR 

gare TMR -   12'000'000.00 12'000'000.00 
halle des bus 5'000'000.00 5'000'000.00 
sous total gare tmr -   -   17'000'000.00 17'000'000.00 
Curala 

Parking Curala 33'900'000.00 -   33'900'000.00 
Aménagements extérieurs ? 8'000'000.00 8'000'000.00 
Parking St Marc 9'100'000.00 400'000.00 9'500'000.00 
Etudes déjà soumises au CG 1'300'000.00 -   1'700'000.00 3'000'000.00 
Bâtiments SIB (etudes + travaux) 14'900'000.00 100'000.00 15'000'000.00 
ss total curala 67'200'000.00 100'000.00 2'100'000.00 69'400'000.00 

Route et cours d'eau -   
Pont de service 1'850'000.00 50'000.00 1'900'000.00 
Route de déviation 7'850'000.00 50'000.00 100'000.00 8'000'000.00 
sous total rte et cours d'eau 9'700'000.00 50'000.00 150'000.00 9'900'000.00 

Total aménagement Curala 76'900'000.00 150'000.00 19'250'000.00 96'300'000.00 

Plenum du Conseil général – 22 novembre 2023



Investissements « lourds »

Décision CG
Salle 

Omnisport

Piscine, 

restaurant, 

fitness

Etape 3 Extérieur TOTAL

septembre 2011 19.5 24.3 1.0 44.8

juin 2019 14.5 -1.0 13.5

septembre 2023 31.7 10.0 41.7

plus tard (estimation) 50.9 50.9

INVESTISSEMENT BRUT 19.5 70.5 50.9 10.0 150.9

Dépenses brutes à ce jour 19.5 11.5 31.0

Solde disponible 0.0 59.0 50.9 10.0 119.9

Assurances -10.3 -10.3 -20.6

INVESTISSEMENT NET 19.5 60.2 40.6 10.0 130.3

Plenum du Conseil général – 22 novembre 2023 6



Investissements « lourds » (suite)

7

Centre sportif Planif 2023-2030 budget 2022 => cptes 2021 total 

nouveau centre sportif détaillé ci-dessous 31'413'070.66 31'413'070.66 

mise en conformité 3'763'068.71 3'763'068.71 

bâtiment DE sinistré 63'000'000.00 7'000'000.00 70'000'000.00 
Patinoire sinistrée 20'900'000.00 20'900'000.00 
Extension possible Log & MICE 30'000'000.00 30'000'000.00 

113'900'000.00 -   -   120'900'000.00 
Indemnités assurance -20'916'654.97 -20'916'654.97 
(portées au bilan en revenus différés) 

Total Centre sportif 113'900'000.00 -   14'259'484.40 135'159'484.40 

Plenum du Conseil général – 22 novembre 2023



Investissements présentés
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Commune de Val de Bagnes Investissement 

total

2024--2031

Recettes / 

subventions

Investisseme

nts nets

2024-2028
2024 2025 2026 2027 2028

2029 et 

exercices 

suivantsLieu Affectation Remarques

Parking Curala, Saint-Marc et Ermitage

Le Châble Aménagements zone Curala parkings St Marc et Curala, zone TMR,  
etc. 51'000'000 9'500'000 5'700'000 3'800'000 41'500'000

Le Châble Aménagements zone Curala Bâtiment de la télécabine 14'900'000 900'000 300'000 300'000 300'000 14'000'000

Parking de St Marc études 200'000 200'000 200'000

Place Curala études et frais cplmentaires => mise 
enquête 1'300'000 1'300'000 300'000 400'000 300'000 300'000

Vallée Route de contournement + pont 
de service 9'700'000 1'850'000 1'850'000 7'850'000

Verbier Parking de l'Ermitage 200 places 9'000'000 9'000'000 1'000'000 7'000'000 6'000'000 -5'000'000

Ecoles et bâtiments

Le Châble Bâtiment du CO travaux de sécur. et transformation 4'790'000 600'000 4'190'000 200'000 3'000'000 1'590'000 -600'000

Villette Nouveau centre scolaire et salle 
de gym. subv. 30 % 25'600'000 3'600'000 17'000'000 1'000'000 1'000'000 5'000'000 10'000'000 5'000'000

Versegères Nouveau centre scolaire 120'000 120'000 120'000

Réaffectation anciennes écoles Champsec, Lourtier, Sarreyer 100'000 100'000 50'000 50'000

Verbier Chalet Orny démolition et reconstruction 6'000'000 6'000'000 600'000 3'000'000 2'400'000

Plenum du Conseil général – 22 novembre 2023



Investissements présentés
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Commune de Val de Bagnes Investisseme

nt total

2024--2031

Recettes / 

subventions

Investisseme

nts nets

2024-2028
2024 2025 2026 2027 2028

2029 et 

exercices 

suivantsLieu Affectation Remarques

Sécurité

Bâtiment de  la sécurité 20'000'000 3'000'000 17'000'000 1'200'000 3'000'000 7'500'000 5'300'000 20'000'000 3'000'000

Culture et Sport

Centre Culturel 7'400'000 400'000 400'000 7'000'000

FC Bagnes soutien projets de transformations 4'500'000 4'500'000 3'000'000 1'500'000

Le Châble grange Bircher développement d'espace de co-working 3'300'000 3'300'000 300'000 1'000'000 2'000'000

Bruson Maison de la raclette 6'000'000 6'000'000 500'000 2'000'000 2'000'000 1'500'000

Centre sportif

Verbier Centre sportif transformations 63'000'000 63'000'000 13'000'000 18'000'000 18'000'000 14'000'000

Verbier Centre sportif Etape 3, reconstruction 50'980'000 8'580'000 80'000 500'000 1'000'000 2'000'000 5'000'000 42'400'000

Mayens de Bruson

Domaine des Mayens de Bruson 7'882'500 5'757'500 4'370'000 1'387'500 2'125'000

Routes et cours d'eau

Villette Route de contournement part Bagnes = 85% des 30% (subv. VS 70%) 13'000'000 13'000'000

Verbier Routes 12'860'000 11'010'000 2'280'000 2'310'000 2'340'000 2'040'000 2'040'000 1'850'000

Vallée Routes 23'650'000 22'150'000 4'500'000 4'500'000 4'500'000 4'500'000 4'150'000 1'500'000

Plenum du Conseil général – 22 novembre 2023



Investissements présentés

10

Commune de Val de Bagnes Investissement 

total

2024--2031

Recettes / 

subventions

Investissements 

nets

2024-2028
2024 2025 2026 2027 2028

2029 et 

exercices 

suivantsLieu Affectation Remarques

Eaux potables et eaux usées

Cours d'eau et divers remise en état 12'915'000 11'145'000 1'600'000 3'775'000 2'180'000 1'820'000 1'770'000 1'770'000

Réseau eau potable 26'420'000 23'420'000 3'785'000 4'115'000 6'340'000 6'340'000 2'840'000 3'000'000

Aduction d'eau Verbier (Louvie, 
aqueduc et Ruinettes) 1'920'000 1'920'000 640'000 640'000 320'000 320'000

Réseau égouts 22'098'000 19'098'000 4'503'000 4'565'000 3'810'000 3'110'000 3'110'000 3'000'000

PGEE 1'501'500 1'501'500 500'500 500'500 250'250 250'250

Prêts (et/ou cautionnement)

Prêts et/ou cautionnement 11'550'000 11'550'000 11'550'000

TOTAUX 411'687'000 7'200'000 260'492'000 46'158'500 56'925'500 68'977'750 60'620'250 29'010'000 143'995'000

--------------- Suite reprise dans le tableau final --------------

Plenum du Conseil général – 22 novembre 2023
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Contexte et principes appliqués

Investissements

Recettes fiscales

1

3

2
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Recettes fiscales
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2024 2025 2026 2027 2028

Budget

Coefficient d'impôt 1 1 1 1 1
Taux d'indexation 173% 173% 173% 173% 173%

9 Finances et Impôts 88'617'000 89'246'000 88'898'000 90'221'000 91'340'000

90 Impôts 80'417'000 81'546'000 82'198'000 83'521'000 84'640'000

900 Impôts personnes physiques 72'942'000 73'930'000 74'437'000 75'611'000 76'578'000

901 Impôts personnes morales 7'815'000 7'956'000 8'101'000 8'250'000 8'402'000

909 Impôts extraordinaires -340'000 -340'000 -340'000 -340'000 -340'000

92 Péréquation financière -8'048'000 -8'548'000 -8'548'000 -8'548'000 -8'548'000

Plenum du Conseil général – 22 novembre 2023
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Contexte et principes appliqués

Investissements

Recettes fiscales

Récapitulatif du fonctionnement

1

4

3

2

Plenum du Conseil général – 22 novembre 2023



Récapitulatif du fonctionnement
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Commune de Val de Bagnes
2024 2025 2026 2027 2028

Charges Revenus
taux 

croissance
Charges Revenus

taux 

croissance
Charges Revenus

taux 

croissance
Charges Revenus

taux 

croissance
Charges Revenus

RECAPITULATION
0 Administration générale 18'578'700 1'409'500 -0.52% 18'482'874 1'282'585 0.84% 18'327'446 1'295'812 0.02% 18'330'937 1'309'183 1.20% 18'551'780 1'322'699 

Excédent de revenus / 

charges
17'169'200 0.18% 17'200'289 -0.98% 17'031'634 -0.06% 17'021'754 1.22% 17'229'081 

1 Sécurité publique 8'372'700 1'821'000 -0.1% 8'360'886 1'834'870 1.16% 8'458'150 1'848'879 1.17% 8'556'858 1'863'027 1.17% 8'657'032 1'877'318 

Excédent de revenus / 

charges
6'551'700 -0.39% 6'526'016 1.28% 6'609'271 1.28% 6'693'830 1.28% 6'779'714 

2 Formation 7'650'150 564'000 0.39% 7'680'164 482'285 0.40% 7'710'952 483'078 0.41% 7'742'201 483'879 0.41% 7'773'920 484'687 

8 Economie publique 17'072'700 17'465'550 -28.25% 12'249'738 13'137'316 -7.58% 11'320'827 12'684'574 0.64% 11'392'981 12'632'331 1.52% 11'566'219 12'580'592 

Excédent de revenus / 

charges
392'850 125.93% 887'578 53.65% 1'363'748 -9.12% 1'239'350 -18.15% 1'014'374 

9 Finances et Impôts 11'349'000 100'002'000 -0.04% 11'345'000 100'891'000 0.0% 11'345'000 100'543'000 0.0% 11'345'000 101'866'000 0.0% 11'345'000 102'985'000 

Excédent de revenus / 

charges
88'653'000 1.01% 89'546'000 -0.39% 89'198'000 1.48% 90'521'000 1.24% 91'640'000 

Totaux 123'046'850 142'175'100 -3.79% 118'384'570 138'702'550 -0.56% 117'724'975 138'092'904 0.18% 117'931'721 139'556'690 0.71% 118'763'354 140'818'930 

Marge d'autofinancement 19'128'250 6.22% 20'317'980 0.25% 20'367'930 6.17% 21'624'969 1.99% 22'055'576 

Plenum du Conseil général – 22 novembre 2023
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Contexte et principes appliqués

Investissements

Recettes fiscales

Synthèse du fonctionnement

Tableau des résultats

1

5

4

3

2
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Tableaux des résultats
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Commune de Val de Bagnes 2024 2025 2026 2027 2028

2029 et 

exercices 

suivants

In
ve

st
is

se
m

e
n

ts

INVESTISSEMENTS NETS

0   Administration générale 8'343'000 10'040'000 18'970'000 21'070'000 10'580'000 62'635'000
1   Sécurité publique 2'458'900 4'112'000 8'568'000 6'335'000 805'000 883'000
2   Enseignement et formation 0 0 0 0 0 0
3   Culture, loisirs et culte 13'705'000 22'600'000 23'875'000 19'080'000 7'225'000 50'600'000
4 Autres dépenses de santé 66'000 0 0 0 0 0
5 Prévoyance sociale 60'000 0 0 0 0 0
7   Protection et aménagement de l'environnement 2'600'000 5'570'000 2'307'500 1'450'000 320'000 5'145'000
8   Economie publique 1'543'700 1'620'000 1'620'000 675'000 675'000 675'000
Travaux publics 11'030'000 12'485'000 12'570'000 10'450'000 9'650'000 27'850'000
Altis 12'775'500 10'860'500 9'750'250 9'050'250 6'650'000 6'645'000
Investissements financiers 11'550'000 0 0 0 0 0

A TOTAL 64'132'100 67'287'500 77'660'750 68'110'250 35'905'000 154'433'000

dont investissements "lourds" présentés 46'158'500 56'925'500 68'977'750 60'620'250 29'010'000 143'995'000

CHARGES INDUITES (par les investissements 2024-2028, sans les charges financières & amortissements, non calculées dans la planification du fonctionnement)

Charges des parkings (St Marc, Curala, Ermitage) -160'000 -160'000

Maison communale -92'500 -92'500 -92'500 -92'500 -92'500

Divers nouveaux abris PC -10'000 -10'000 -10'000 -10'000

Centre sportif (coûts additionnels, nets) -150'000 -350'000 -350'000 -350'000

Accompagnement projet Curala -50'000 -50'000 -50'000 -50'000 -50'000

REVENUS INDUITS (par les investissements 2023-2027)

Revenus des parkings (St Marc, Curala, Ermitage) 200'000 200'000
EVB - valorisation de l'eau (turbinage rive gauche) 100'000 100'000 100'000 100'000
DDP Ecole Lémania 36'440 54'660 72'880 91'100 109'320

B TOTAL REVENUS ET CHARGES INDUITS -106'060 -147'840 -329'620 -271'400 -253'180

Plenum du Conseil général – 22 novembre 2023
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Commune de Val de Bagnes 2024 2025 2026 2027 2028
F

o
n

c
ti

o
n

n
e

m
e

n
t

REVENUS DE FONCTIONNEMENT (sans les revenus induits)
0 Administration générale 1'409'500 1'282'585 1'295'812 1'309'183 1'322'699
1 Sécurité publique 1'821'000 1'834'870 1'848'879 1'863'027 1'877'318
2 Formation 564'000 482'285 483'078 483'879 484'687
3 Culture, loisirs et culte 1'521'000 1'527'955 1'534'980 1'542'074 1'549'240
4 Santé 0 0 0 0 0
5 Prévoyance Sociale 3'793'750 3'804'550 3'815'467 3'826'503 3'837'659
6 Trafic 2'010'800 2'024'408 2'038'152 2'052'034 2'066'054
7 Protection + aménagement environnement 13'587'500 13'717'581 13'848'963 13'981'658 14'115'681
8 Economie publique 17'465'550 13'137'316 12'684'574 12'632'331 12'580'592
9 Finances et Impôts 100'002'000 100'891'000 100'543'000 101'866'000 102'985'000

C TOTAL REVENUS DE FONCTIONNEMENT 142'175'100 138'702'550 138'092'904 139'556'690 140'818'930

taux de croissance -2.44% -0.44% 1.06% 0.90%

CHARGES DE FONCTIONNEMENT (sans les charges induites et les amortissements)

0 Administration générale 18’578’700 18’482’874 18’327’446 18’330’937 18’551’750

1 Sécurité publique 8’372’700 8’360’886 8’458’150 8’556’858 8’657’032

2 Formation 7’650’150 7’680’164 7’710’951 7’742’201 7’773’920

3 Culture, loisirs et culte 14’827’500 14’913’065 14’999’912 14’788’063 14’877’536

4 Santé 2’197’200 2’197’631 2’198’067 2’198’511 2’198’961

5 Prévoyance Sociale 12’200’700 12’284’447 12’369’449 12’435’727 12’543’299

6 Trafic 15’357900 15’421’598 15’486’250 15’551’873 15’618’480

7 Protection + aménagement environnement 15’440’300 15’449’169 15’508’921 15’569’569 15’631’127

8 Economie publique 17’072’700 12’497’738 11’320’827 11’392981 11’566’219

9 Finances et Impôts 11’349’000 11’345’000 11’345’000 11’345’000 11’345’000

D TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT 123’046’850 118’384’570 117’724’’975 117’931’721 118’763’354

taux de croissance -3.79% -0.56% 0.18% 0.71%

Tableaux des résultats

Plenum du Conseil général – 22 novembre 2023
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Tableaux des résultats

Commune de Val de Bagnes 2024 2025 2026 2027 2028

M
A

R
G

E 
D

'A
U

T
O

F
IN

A
N

C
E

M
E

N
T MARGE D'AUTOFINANCEMENT

E C-D Marge d'autofinancement avant revenus et charges induits 19'128'250 20'317'980 20'367'930 21'624'969 22'055'576

B Revenus et charges induits 0 -106'060 -147'840 -329'620 -271'400

F E+B MARGE D'AUTOFINANCEMENT (sans les frais financiers liés au investissements) 19'128'250 20'211'920 20'220'090 21'295'349 21'784'176

G Charges financières induites par les investissements (intérêts des emprunts) 2.0% -982'983 -1'902'342

H F-G MARGE NETTE D'AUTOFINANCEMENT 19'128'250 20'211'920 20'220'090 20'312'366 19'881'834

D
e

tt
e

EXCEDENT / INSUFFISANCE DE FINANCEMENT

A Investissements nets 64'132'100 67'287'500 77'660'750 68'110'250 35'905'000
H Marge nette d'autofinancement 19'128'250 20'211'920 20'220'090 20'312'366 19'881'834

I H-A EXCEDENT (+) / INSUFFUSANCE (-) DE FINANCEMENT -45'003'850 -47'075'581 -57'440'660 -47'797'884 -16'023'166

J

Disponibilités financières au 2.11.2022 97'335'663

Report de disponibilités / dettes 49'450'469 8'475'888 -49'149'144 -95'117'118

Part du fermage laissé à disposition de SEDRE SA -632'985 -618'001 -603'372 -589'090 -575'145

Part non monétaire du prêt à la Bourgeoisie (factures déjà payées à ce jour) 982'641

Remboursement / (octroi) de prêts par / (à) des tiers 519'000 6'719'000 419'000 2'419'000 419'000
Remboursement des centimes tarifaires à Sèdre -3'750'000

K J+I
DISPONIBILITES FINANCIERES AU 31.12 (+) ou

RECOURS A L'EMPRUNT DURANT L'EXERCICE (-)
49'450'469 8'475'888 -49'149'144 -95'117'118 -111'296'429

L
SITUATION DE LA DETTE (+)

ou disponibilités financières (-) 
-49'450'469 -8'475'888 49'149'144 95'117'118 111'296'429

selon planification au 22.11.2022 -34'077'125 24'369'742 73'786'263 99'868'598

selon planification au 09.11.2021 25'510'175 72'225'651 96'675'884
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Conclusions6

▪ L’endettement est, en termes de montant, supportable eu égard à 
l’autofinancement prévisible et à la fortune communale.

▪ Cependant l’ampleur des montants nécessite une attention particulière 
notamment en cas de nouvelle dépense significative non budgétée ou en 
cas d’écart de  fonctionnement budgétaire défavorable

▪ Une planification budgétaire réaliste et non pas agressive permet d’éviter 
des coupes drastiques dans les investissements

▪ Une telle planification financière est un outil de gestion nécessaire au vu des 
projets inventoriés.

▪ Une sélection des projets améliorerait l’endettement projeté

Plenum du Conseil général – 22 novembre 2023
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 MESSAGE DE LA MUNICIPALITÉ 

 
VERBIER INTERNATIONAL SCHOOL 

 
 
Demande de crédit de CHF 320'000.- pour la prise en charge des 
travaux de micropieux 
 
 
Contexte 
 
Le Conseil général a approuvé le 15 décembre 2021 l’octroi d’un droit de superficie à 

Verbier International School pour la réalisation et l’exploitation d’une école privée, rue du 

centre sportif à Verbier. 
L’autorisation de construire du projet a été délivrée par la Commission cantonale des 
constructions le 1er septembre 2022. 
Les travaux de construction de l’école ont débuté au printemps 2023. 
Lors des travaux de terrassement, des venues d'eau importantes sont apparues et les 
études géotechniques ont montré que les caractéristiques du sous-sol à cet endroit ne 
permettent pas de réaliser le bâtiment sur des fondations superficielles. 
Ce sont donc des fondations profondes, sous forme de micropieux, qui ont été réalisées 
afin d’assurer la stabilité du bâtiment. 
Ces travaux ont renchéri le coût de construction de l’école de chf 320'000.- selon justificatif 
du bureau spécialisé en annexe. 
Sur cette base, Verbier International School a sollicité la Commune pour entrer en matière 
sur les surcoûts correspondants. 
Le Conseil municipal a évalué la situation en considérant : 

- D’une part que le coût des micropieux pourra être déduit de la valeur de retour de 
l’immeuble à l’échéance du DDP. 

- D’autre part que le soutien au développement des écoles internationales fait partie 
du plan de législature. 

Tenant compte de ce qui précède, le Conseil municipal s’est montré favorable à une prise 

en charge des travaux de micropieux par la Commune. 
 
Annexe 

- Descriptif des coûts liés aux micropieux 
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Conseil municipal 

Route de Clouchèvre 44, 1934 Le Châble VS 
Tél. 027 777 11 00 – commune@valdebagnes.ch www.valdebagnes.ch 

Décision 

Le Conseil municipal soumet à l’approbation du Conseil général une demande de crédit 

de CHF 320'000.- (nouvelle rubrique : 790.5040.123) pour la prise en charge des travaux 
de micropieux réalisés par Verbier International School, étant précisé que ces 
travaux ne seront pas comptabilisés dans la valeur intrinsèque de l’immeuble pour 

le retour à l’échéance du droit de superficie.   

Commune de Val de Bagnes 

Christophe Maret Pierre-Martin Moulin 
Président Secrétaire général 



COMMUNE DE
VALDE BAGNES

MESSAGE DE LA MUNICIPALITE
DEMANDE DE CREDIT COMPLEMENTAIRE

ï POUR LA LAITERIE D’ETIEZ
E

g Participation à la laiterie d’Etiez de CHF 517000.- (rubrique comptable 811.5550.05)

Contexte

Dans le cadre de l’approbation des budgets 2021 de la nouvelle commune de Val de Bagnes,
le Conseil général a validé le la participation communale de CHF 1800000 pour la rénovation
et l’extension de la laiterie d’Etiez. Celle-ci avait été validée préalablement par les Conseils
communaux de Bagnes et de Vollèges en décembre 2020.

Courant 2022, suite au conflit russo-ukrainien, l’ensemble des marchés a subi une forte
inflation et la laiterie d’Etiez a ainsi déposé une demande de soutien complémentaire. En date
du 14 décembre 2022, le Conseil d’Etat a validé le renchérissement apprécié selon l’indice
des prix à la construction de 2017 du projet de la laiterie d’Etiez et, au vu des circonstances
internationales exceptionnelles de 2022, a décidé une aide financière à l’investissement sous
la forme de subvention à fonds perdu CHF 266753 pour la part cantonale et CHF 66668 pour
la part communale.

Développement

Suite à cette décision du canton, la Commune se devait de revoir sa position envers la laiterie
d’Etiez.

De plus la Commune de Val de Bagnes a adopté au cours de l’année 2022 la directive sur
les subventions agricoles qui fixe la part communale en fonction de celle du canton et non
plus en fonction du coût du projet. Il est à noter que la directive parle de 120% pour un projet
individuel et 150 % pour un projet commun. La laiterie étant une coopérative, c’est ce
deuxième taux qui s’applique alors que la partie <‘ agritourisme « bénéficie d’un
subventionnement de 100% de la partie cantonale.

Compte tenu de la nouvelle décision du canton, les alternatives suivantes étaient possibles
1. détermination sur la subvention complémentaire décidée par le canton et la part

communale qui en découle (on ne touche pas le passé, on adapte en fonction des
coûts du renchérissement)

2. traitement de la subvention de la laiterie dEtiez sur la base de l’ancienne directive de
soutien à l’agriculture (prise en compte de la partie commerciale)

3. détermination de la subvention communale totale pour la laiterie d’Etiez y compris la
part commerciale selon la nouvelle directive subventions agricoles

4. détermination selon nouvelle directive sans les CHF 355000.— avec part cantonale
à 1 50%, sans prendre la part obligatoire

In fine, le Conseil municipal valide la détermination de la subvention communale totale de
CHF 2316721.33 reposant sur une majoration de la subvention cantonale au prorata pour
la partie production (majoration de 150% de la part cantonale) et agritourisme (idem mais
majoration de 100%. Par rapport à la décision communale 2020, cela représente une
majoration de CHF 517000.-.

Adr::sepostale:CP 1 1934 Le Châble vs
Situation: Clouchèvre44, 1934 Le châblevs Inegiel

+41 27 777 11 00 etat majorvaIdebagnes ch ww t /9ldebaqnes ch
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Conclusion

Réuni en séance plénière le 6 mars 2023, le Conseil municipal a validé la détermination de la
subvention communale totale de CHF 2316721.33 qui, compte tenu de la première décision
de CHF 1800000 conduit à la demande de crédit complémentaire de CHF 517000.

En conclusion, le Conseil municipal sollicite le Conseil général afin de valider ce même crédit
complémentaire de CHF 517’OOO.

Message approuvé par le Conseil municipal le 10octobre2023

Commune d,e Val de Bagnes

H
Christophe aret Pierre-Martin Moulin
Président Secrétaire général

Conseil municipal

Adresse postale: CP 1, 1934 Le Châble VS (3
Situation: Clouchèvre 44,1934 Le Châble VS C(eIrieIgie

+41 27777 11 00, etat-majorvaldebagnesch, wwwvaldcbacjnes,ch



  MESSAGE DE LA MUNICIPALITE 
  CREDIT COMPLEMENTAIRE 

  POUR LE FONDS DE RENOVATION 

Conseil municipal 
Route de Clouchèvre 44, 1934 Le Châble VS 
Tél. 027 777 11 65 – etat-major@valdebagnes.ch                                 

 
 

Fonds de rénovation (rubrique comptable 8711.3632.32) 
 
 
Contexte 
 
Dans le cadre de la fusion des communes de Bagnes et de Vollèges, le règlement relatif 
au fonds communal pour la rénovation a été dûment approuvé par les autorités 
communales et homologué par le Conseil d’Etat le 9 mars 2022. Il vise à promouvoir 
l’utilisation économe et rationnelle de l’énergie dans le bâtiment et à encourager le recours 
aux énergies indigènes et renouvelables. Ce fonds émanait de la volonté des autorités de 
mener une politique incitative liée à la rénovation des bâtiments. Ces divers soutiens 
étaient précédemment octroyés via l’ex-Fonds NER que connaissait la Commune de 
Bagnes.  
 
Situation 
 
Le nombre et les montants des demandes connaissent depuis courant 2022 et en 2023 
une très nette tendance à la hausse comme le résume le schéma suivant : 

 
 
 
Si ce schéma illustre clairement le succès rencontré par ce fonds, en termes financiers, la 
situation comptable se résume ainsi : 
 

 
 

47'519 CHF 100'035 CHF 154'076 CHF 
492'722 CHF 

1'473'618 CHF 
2'096'868 CHF 

3'008'291 CHF 

4'711'375 CHF 

5'729'938 CHF 
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2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Evolution Fonds de rénovation

Nombre Total Promesses

2020 2021 2022 2023 Total
Nombre 52 58 119 80 436
Promesse 623'252.00  CHF 911'423.00  CHF 1'703'084.00  CHF 1'018'563.30  CHF 5'729'942.55  CHF
Montant payé 575'177.00  CHF 559'711.00  CHF 512'995.50  CHF 44'415.00  CHF 2'955'438.75  CHF
Montant en attente cumulé 258'555.00  CHF 610'267.00  CHF 1'800'355.50  CHF 2'774'503.80  CHF 2'774'503.80  CHF
Frais de gestion 3'055.65  CHF 4'126.49  CHF 6'192.54  CHF 5'391.05  CHF 82'649.03  CHF
Alimentation du fonds 1'240'000.00  CHF 1'000'000.00  CHF 1'000'000.00  CHF 1'000'000.00  CHF 5'745'000.00  CHF
Solde réel 839'743.80  CHF 1'275'906.31  CHF 1'756'718.27  CHF 2'706'912.22  CHF 2'706'912.22  CHF
Solde de promesse 581'188.81  CHF 665'639.32  CHF 43'637.22- CHF 67'591.57- CHF 67'591.57- CHF
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Conseil municipal 
Route de Clouchèvre 44, 1934 Le Châble VS 
Tél. 027 777 11 00 – etatmajor@valdebagnes.ch www.valdebagnes.ch 

Sur la base de l’expérience 2022 et de la tendance actuelle, il faut tabler sur des nouvelles 
demandes d’ici fin 2023 pour env. CHF 500'000 ce qui conduit à un besoin de crédit 
complémentaire de CHF 567'591.57, arrondi à CHF 570'000. 

Conclusion 

Le Conseil municipal salue les moyens que les citoyens engagent dans cette migration 
énergétique et soutient cette tendance en portant au budget 2024 un montant de 
CHF 2’000'000 et approuve le crédit complémentaire 2023 de CHF 570'000. 

En conclusion, le Conseil municipal sollicite le Conseil général afin de valider ce même 
crédit complémentaire de 570’000. 

Approuvé par le Conseil municipal le 10 octobre 2023 

Commune de Val de Bagnes 

Christophe Maret Pierre-Martin Moulin 
Président Secrétaire général 



05 Planification des prochains règlements à valider par le CG

• Règlement sur la distribution d’eau, adduction et distribution d’eau potable et 
d’eau pour la défense incendie
• Un règlement sur la distribution d’eau, adduction et distribution d’eau potable et d’eau pour la défense incendie a été 

validé par le Conseil municipal en date du 12 janvier 2021, par le Conseil général en date du 25 janvier 2021 et 
homologué, pour une durée déterminée de 4 ans par le Conseil d’Etat le 16 juin 2021. Délai pour demande 
d’homologation du nouveau règlement : 31 août 2024. 

• Les services cantonaux voulaient s’assurer de l’autofinancement du service des eaux sur le nouveau territoire de Val de 
Bagnes.

• Or, le règlement actuel provoque des bénéfices structurels qui dépassent l’autofinancement. L’estimation à fin 2023 du 
fonds de financement spécial devrait dépasser les 11 mios de francs. Les tarifs doivent être réduits. Les fourchettes du 
règlement actuel ne le permettent pas.

• Le 31.10.2023, le CM a validé les nouveaux tarifs (fourchettes) avec possibilité de réduire ce fonds à 3 mios environ à 
vision 2030, tout en gardant sur le moyen et long terme la possibilité, pour le CM d’adapter les tarifs afin de respecter 
l’autofinancement du service des eaux (obligation légale). La planification financière détaillée 2024 – 2030 a été réalisée 
par Altis. 

• Le projet de règlement a été soumis aux services cantonaux pour préavis. Dès leur retour, le règlement pourra être soumis 
en principe au CG du 10 avril 2024.

1Plenum du Conseil général – 22 novembre 2023



• Règlement sur l'assainissement des eaux, évacuation et traitement des eaux 
polluées et évacuation des eaux non polluées :
• Préparation par Altis
• Règlement actuel valide au 31.08.2024
• Services cantonaux doivent valider l’autofinancement du service

• Approbation par le CG prévue le 19 juin 2024

• Règlement sur les cimetières :
• Préparation du nouveau projet (septembre - octobre 2023)
• Contrôle par le SJ et envoi aux services cantonaux pour préavis en novembre 2023
• Commission des bâtiments décembre 2023
• Conseil municipal décembre 2023
• Plenum du CG du 10.04.2024
• Homologation par le Conseil d’Etat avant le 31.12.2024

• Règlement sur la vidéosurveillance :
• Attente du projet type du Canton fait par le préposé à la Protection des données et à la transparence, M. Loat, selon 

nouvelle LIPDA en vigueur / début 2024
• Projet de règlement devrait nous être proposé début 2024
• Présentation au CG prévue le 19 juin 2024

2Plenum du Conseil général – 22 novembre 2023
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• Règlement sur le parcage prolongé avec vignette :
• Attente de l’analyse du bureau d’ingénieurs ARC afin de décider de la suite à donner à ce règlement

• Dès réception de l’analyse et sur proposition du CM, le CG sera appelé à statuer sur son maintien ou abrogation

• Règlement pour l’encouragement à la rénovation et à la sauvegarde du patrimoine 
bâti :
• Refus d’entrée en matière par le CG le 13 septembre dernier

• Modification à l’étude au dicastère CATM

• Validation par le CM et présentation au CG au printemps 2024
• Décision du CG au Plénum le 19 juin 2024

• Règlement de l’aide au logement :
• Ancien règlement homologué par le CdE en 1998
• Nouvelle version travaillée avec les dicastères CCP et CATM au 1er semestre 2024
• Présentation et décision du CG prévue le 19 juin 2024

3Plenum du Conseil général – 22 novembre 2023
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• Règlement sur les taxis :
• Ancien règlement homologué par le CdE en 2010
• Une nouvelle version sera travaillée avec le dicastère des constructions, AT et mobilité au 1er semestre 2024
• Présentation et décision du CG en principe le 19 juin 2024

• Règlement RCCZ/PAZ :
• Les règlements des constructions, les plans d’affectation généraux des zones conservent leur validité
• L’échéance impartie pour la révision globale du PAZ-RCCZ dans le canton du Valais est au 31 décembre 2028
• Objectif de la Commune au 1er mai 2026
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Règlement Plenum

Traitement des déchets 04.24
Distribution d’eau, adduction et distribution d’eau potable et d’eau pour la défense incendie 04.24
Cimetières 04.24
Assainissement des eaux, évacuation et traitement des eaux polluées et évacuation des eaux non polluées 06.24
Vidéosurveillance 06.24
Parcage prolongé avec vignette 06.24
Taxis 06.24
Encouragement à la rénovation et à la sauvegarde du patrimoine bâti 06.24
Aide au logement 06.24
RCCZ / PAZ 2026
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RAPPORT 
COMMISSION « COGEST » 

PLÉNUM DU 22.11.2023 
 
 
Membres présents à la séance du 07.11.2023 
 
 
Présents :  Baptiste Darbellay  Nicolas Egger François Alter  
  Félicien Bircher Sébastien Fellay  Anne-Marie Léo 
  Marie Oreiller Florian Perraudin  Sébastien Rossoz 
 
Invités  :  Sarah Farquet Stéphane Roserens Félix Besson 

Excusé(s) :    

 

 
01 Demandes de crédit 

 
 

01 Crédit complémentaire pour la prise en charge des micropieux sur le DDP 
de Verbier International School de CHF 320'000.- 

 
 
Pour mémoire, le CG a décidé d’octroyer un DDP à Verbier International School 
lors du plénum du 15 décembre 2021, dans les documents fournis il était évoqué 
notamment des risques de l’état du sol qui était mis à la charge de Verbier 
International School. 
 
La COGEST soulève la caractère de nécessité d’avoir la possibilité d’accueillir des 
écoles internationales, les familles dont les enfants sont scolarisés dans les écoles 
internationales appartiennent à des classes d’âge actives et sont d’importants 
contributeurs, mais il est également de ne notre devoir de prioriser l’avenir de 
l’école de Villette. 
 
Une demande de crédit de CHF 320'000.- pour la prise en charge des travaux de 
micropieux nous est demandée aujourd’hui au plénum, crédit qui sera décompté 
dans la valeur de retour de l’immeuble à l’échéance du DDP (50 ans). 

 
La COGEST s’est réunie à plusieurs reprises ces dernières semaines pour 
débattre et notamment pour prendre position en date du 7 novembre en présence 
de l’ensemble de ses membres ainsi que 3 présidents/vice-présidents de 
commission, la COGEST a déterminé lors de cette séance que ce crédit devrait 
être assumé par Verbier International School. 
 

CONSEIL GENERAL 
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Elle salue l’exécutif et le DO pour les informations reçues et les réponses à ses 
questions, notamment un complément d’information en date du 14 novembre, qui 
parvient certes un peu tardivement pour l’aide à la décision et ce également pour 
les autres commissions.  
 
Dans ce document complémentaire que MM. Guillaume Colin et Pierre-Yves Gay 
nous ont mis à disposition, il fait état que :  

a) En réponse à nos observations, il n’y a pas de priorité donnée aux 
écoles privées par rapport aux écoles publiques, 

b) Le Conseil municipal reconnait notamment l’importance de construire 
une nouvelle école en remplacement de celle existante à Villette. Le 
projet se poursuit afin de valider l’emplacement de cette école et 
d’organiser la suite du projet, 

c) Lorsque les aléas de sol sont intervenus à partir de décembre 2022, 
Verbier International School a sollicité la Commune afin de prendre en 
charge la totalité des surcoûts liés à la mauvaise qualité du terrain. Le 
Conseil municipal n’a pas accepté d’en prendre la totalité, mais 
uniquement les coûts des micropieux qui assurent la stabilité du 
bâtiment car ils font partie intégrante de la construction.  

 
La note complémentaire ayant été analysée et revue par plusieurs commissions, 
ces dernières n’ont pas été convaincues par une acceptation dudit crédit, 
notamment, la commission ACTM qui a pris une décision négative à l’unanimité 
en date du 16 novembre 2023. 
 
 
Dès lors, et au vu de ce qui précède les membres de la COGEST donnent un 
préavis négatif par 8 voix et 1 abstention au crédit complémentaire de CHF 
320'000.- pour la prise en charge des micropieux sur le DDP de Verbier 
International School. 
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01 Crédit complémentaire pour la participation à la laiterie d’Etiez de 

CHF 517'000.- 

 
Une participation communale d’un montant de Fr. 1'800'000.- avait été validée par 
le conseil général dans le cadre du budget 2021 pour la rénovation et l’extension 
de la fromagerie d’Etiez. 
 
À la suite du renchérissement qui a engendré une hausse des coûts, la coopérative 
a demandé un soutien complémentaire, le canton a accepté un montant de  
Fr. 266'753.- et la part communale obligatoire est de Fr. 66'668.-. 
 
Entretemps, la commune a adopté une nouvelle directive sur les subventions 
agricoles qui prévoit de soutenir à 150% de la subvention cantonale un projet 
commun. 
 
Finalement, un montant supplémentaire de Fr. 517'000.- serait versé à la 
coopérative dans le cadre du projet. Pour un total d’aide communale de  
Fr. 2'317'000.- sur un investissement total de plus de 13 millions. 
 
Conscients de l’importance de l’agriculture pour notre région (entretien du 
paysage, mise en avant des produits locaux, attrait touristique, etc.), les membres 
de la COGEST sont d’avis de soutenir ce projet qui réunit une grande partie des 
producteurs de la commune. 
 
Nous avons également pris note que la commission « Bâtiment-Bourgeoisie-
Agriculture » soutien cette demande de crédit après analyse du dossier. 
 
Les membres de la commission COGEST donnent un préavis positif à 
l’unanimité. 
 

 
02 Crédit complémentaire pour le Fonds de rénovation de CHF 570'000.- 

 
Le règlement relatif au fonds communal pour la rénovation a été approuvé par le 
conseil général en séance du 15.09.2021. Par ce règlement la commune 
encourage l’utilisation économe et rationnelle de l’énergie dans le bâtiment en 
subventionnant des mesures et travaux en lien avec le programme de l’Etat du 
Valais. 
 
Depuis 2021, un montant annuel de CHF 1 million a été versé annuellement via le 
compte de fonctionnement de la commune. 
 
Pour les années 2022 et 2023 (projection) les demandes ont augmenté et le 
montant ne suffit plus, c’est pourquoi, le conseil municipal demande un crédit 
complémentaire de CHF 570'000.- afin de couvrir l’année 2023. Pour l’année 2024, 
un montant de CHF 2 millions a été prévu au budget. 
 
Les membres de la COGEST sont d’avis que la transition énergétique est 
importante, de plus le soutien encourage des travaux qui sont bénéfiques pour 
l’économie locale. 
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Les membres de la commission COGEST donnent un préavis positif à 
l’unanimité. 
 

 
 
 
 
Le 17.11.2023. 
 
 
Pour la Commission «COGEST » 
 
 
Nicolas Egger Baptiste Darbellay 
Vice-Président Président 
 



Mesdames, Messieurs 

 

La commission de l’ATCM a débattu sur le sujet porté au vote en date du 14 novembre. 

 

Elle remercie le dicastère et en particulier Guillaume Collin pour les explications donnée et a pris con-

naissance de la lettre de complément d’information transmis par le conseil communal. 

 

La commission ATCM n’est pas favorable à accorder un crédit complémentaire pour la création de 

micropieux. 

 

Par l’octroi d’un DDP avantageux et inédit en décembre 2021 à l’école Lémania, notre commune Val-

de-Bagnes a selon nous déjà contribuer largement au succès du développement et de l’implantation 

d’une école privée dans la station de Verbier aux abords des futures infrastructures sportives de renom. 
 

Nous rappelons également que par esprit d’équité, tout soutien à l’un des structures privées pourrait 

être légitiment revendiqué par les autres (ex : Copperfield). 

 

Il est important de rappeler le plénum du 15 décembre 2021 (présentation annexes) qui évoquait no-

tamment les risques de l’état du sol qui était mis à la charge de VIS (Verbier International School). 
 

Pour conclure, nous espérons de tout coeur que le concours de l’école de Villette sera primé avant 

l’inauguration de Lémania afin de démontrer le soutien de nos autorités envers les écoles publiques 

qui appellent de leurs voeux à la construction d’une nouvelle école depuis plusieurs années. 
 

C’est pourquoi, la commission ATCM se prononce à l’unanimité de tous les membres présents contre 

le crédit complémentaire.  

 

Pour la commission ATCM le 16 novembre 2023.  

Stéphane Roserens  

Président  
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RAPPORT PLENUM DU 22 NOVEMBRE 2023  
COMMISSION TOURISME, CULTURE ET SPORT 

 
 
 
 
Le 9 novembre les membres de la commission TCS se sont rassemblés pour discuter et 
prendre une décision concernant les différentes demandes de crédit supplémentaire. 
 
01 Crédit complémentaire pour la prise en charge des micropieux (aléas du sol) sur 
le DDP de Verbier International School de CHF 320'000.- (790.5040.123) 
 
A la lumière des explications fournies par Guillaume Colin et le dicastère ATCM, nous 
comprenons que nous n’avons aucune responsabilité, ni obligation contractuelle 
d’accepter cette demande. Bien qu’étant reconnaissant à la VIS d’investir dans notre 
station et de l’animer toute l’année, nous craignons que l’octroi de ce crédit 
complémentaire entraîne un précédent et ouvre la porte à d’autres demandes similaires 
lors de futures DDP. 
 
Vote de la commission : La majorité des membres présents refuse cette demande de 
crédit supplémentaire.   
 
 
02  Crédit complémentaire pour la participation à la laiterie d’Etiez de CHF 517'000.- 
(811.5550.05) 
 
Nous remercions François Veuthey de nous avoir fourni plus de détail concernant cette 
valeur. Cette question doit à nouveau être traitée en commission avant de pouvoir 
communiquer les avis de chacun.  
 
Vote de la commission : A ce jour, notre commission donne à l’unanimité un préavis 
négatif à cette demande. 
 
02  Crédit complémentaire pour le fonds de rénovation de CHF 570'000.- 
(8711.3632.32) 
 
Afin d’être à la hauteur de ses promesses et devenir une référence en matière de 
durabilité, un investissement significatif est attendu du citoyen pour répondre aux 
nouvelles normes et enjeux environnementaux.  
 
Vote de la commission : A l’unanimité, notre commission accepte cette demande. 
 
La commission remercie Messieurs Vincent Michellod, Bertrand Deslarzes et Guillaume 
Collin pour les réponses et explications obtenues, ainsi que pour la bonne collaboration.  
 
 
15 novembre 2023 
 

CONSEIL GENERAL 
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Pour la commission TCS 
 
Présidente  
Sari Bruchez 



 

Rapport de la Commission Bâtiments-Bourgeoisie-Agriculture – 22.11.2023 

 
 

RAPPORT DE COMMISSION 
COMMISSION « BÂTIMENTS-BOURGEOISIE-AGRICULTURE » 

DU 22.11.2023 NO 8 
 

 
Rapport de commission 

 
 
La Commission « Bâtiments-Bourgeoisie-Agriculture » s’est réunie en date du 31.10.2023 
et du 14.11.2023 et a débattu des différents objets proposés au vote. 
 
 
Crédit complémentaire pour la Laiterie d’Etiez 
 
La commission BBA, par 4 voix pour, une abstention et une récusation, se prononce 
favorablement sur le crédit complémentaire pour le projet de la laiterie d’Etiez. 
 
Nous estimons important de relever les points suivants : 

- Le conseil municipal a décidé d’entrer en matière pour un soutien complémentaire 
sur la base de l’entrée en matière du canton. Nous pouvons donc nous fier à 
l’analyse du canton quant au bien-fondé d’un soutien complémentaire. 

- Malgré la forte hausse généralisée des coûts de construction entre le bouclement 
des devis et les travaux effectifs, les coûts du projet sont restés maitrisés, avec 
une plus-value d’un million « seulement » sur un budget global de 13 millions. 

- Le solde à charge de la coopérative de producteurs (5 millions) n’est pas 
négligeable, ce qui montre l’engagement des agriculteurs dans ce projet. 

- Il nous parait plus judicieux de soutenir l’investissement que de devoir intervenir 
par la suite par des augmentations des soutiens à la production, dans le cas où 
les charges hypothécaires pèseraient trop sur le prix du lait. 

 
Nous recommandons donc au Conseil Général d’accepter ce crédit complémentaire. 
 
 
Crédits complémentaires pour l’Ecole internationale de Verbier et pour le fonds de 
rénovation 
 
La commission BBA a décidé de ne pas communiquer de position officielle sur ces deux 
points de décision. 
 
 
 
Pour la Commission « Bâtiments-Bourgeoisie-Agriculture » 
 
François Veuthey 
Président 

CONSEIL GENERAL 
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